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Victime des crises et retournements sociaux, 
une partie de notre jeunesse grandit sans 
espérance. Laisser une partie de la  
génération montante sur le bord du chemin 
est un gâchis humain, social et économique. 
C’est un échec collectif qui menace  
l’équilibre de la société toute entière. 

Agir pour la jeunesse en difficulté permet 
de peser, humainement et efficacement, sur 
notre devenir commun. La loi vous donne  
la possibilité de faire de votre impôt, un  
outil de générosité. Investissez-le là où  
vous savez qu’il sera pleinement utile. 

Apprentis d’Auteuil est un partenaire  
qualifié. La qualité des orientations prises  
et la bonne utilisation des fonds qui lui  
sont confiés ont été saluées par la Cour  
des Comptes en 2009. Le label IDEAS  
reçu l’an dernier a confirmé l’efficacité  
des actions menées. 

Investir dans vos projets avec Apprentis 
d’Auteuil vous enrichira. Vous participerez 
activement à donner un avenir aux jeunes  
et à notre société.

Avec la fondation  
Apprentis d’Auteuil, 
vous agissez  
avec efficacité

François Content 
Directeur général 
d’Apprentis d’Auteuil

Accueillir, éduquer, former, insérer, aimer
Fondation reconnue d’utilité publique depuis 1929
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Un nombre croissant de jeunes connaît 
la précarité, la dégradation des condi-
tions de vie, l’éclatement de la structure 
familiale… En France, 2 millions d’enfants 
vivent en dessous du seuil de pauvreté1,  
98 000 ont été signalés en danger2,  
150 000 quittent le système éducatif sans 
qualification3. Privés de leur enfance, 
ils perdent confiance en eux. Violence, 
décrochage scolaire, perte de repère tra-
duisent leur désarroi et leur rejet d’une 
société où ils ne trouvent pas leur place. 
Leurs parents, désorientés ou submer-
gés par les difficultés du quotidien, ont de 
plus en plus de mal à remplir leur mis-
sion éducative.  

En agissant avec Apprentis  
d’Auteuil, vous faites le choix  
d’une expertise reconnue
Depuis plus de 140 ans, interlocuteur 
naturel des organismes de protection de 
l’enfance, nous accueillons, éduquons, 
formons et insérons chaque année plus 
de 13 000 garçons et filles, de 0 à 25 ans, 
en souffrance sociale et affective. Chacun 
est accompagné dans la reconquête de 
sa propre existence grâce à un parcours 
personnalisé, étudié avec lui et sa famille. 
Il acquière un savoir-faire autant qu’un 
savoir-être, pour s’insérer dans la société 
et s’y épanouir. 
Apprentis d’Auteuil s’adapte en perma-
nence aux nouvelles détresses telles 
que le décrochage scolaire, la maternité 
précoce, la désocialisation, le logement 
précaire, la violence… Car pour nous, 
toute personne est sacrée, aucune ne 
peut être abandonnée. Les profession-
nels d’Apprentis d’Auteuil s’emploient, 
au quotidien, dans 200 établissements, à  
remettre les jeunes sur le chemin de leur 
vie dans le respect de leur histoire. 
En 2009, 3 000 jeunes suivaient une 
formation professionnelle, 20 ont été 
médaillés au concours du Meilleur Ap-
prenti de France. 75% des jeunes scola-
risés dans les établissements Apprentis 
d’Auteuil réussissent leurs examens, ce 
qui est dans la moyenne nationale mais 
constitue des résultats exceptionnels 
compte tenu de leurs itinéraires scolaires 
douloureux.

Vous rendez possibles de nouvelles 
formes de prise en charge 
La fondation Apprentis d’Auteuil, pre-
mière institution française privée d’aide 
à l’enfance, est de plus en plus sollicitée. 
Pour faire face aux nouveaux besoins, 
elle agit en amont, auprès des familles, 
dans les quartiers fragiles, en multipliant 
ses dispositifs d’accueil, d’éducation, de 
formation et d’insertion par des partena-
riats et des reprises d’établissements. Il 
lui faut adapter ses modes d’intervention 
et d’accompagnement, développer des 
moyens pédagogiques innovants.  
Si les besoins sont identifiés, les finance-
ments publics ont atteint leur limite. Aucun 
de ces projets ne se fera ou n’essaimera 
sans l’engagement de philanthropes.

Vous prenez part à la construction 
d’une société plus juste
Investir une partie de votre ISF dans la 
jeunesse en difficulté est un placement 
porteur de sens et créateur d’avenir. Vous 
donnez à des jeunes les chances qu’ils 
n’ont pas eues. Votre engagement géné-
reux contribue ainsi à préserver la cohé-
sion sociale. 
Apprentis d’Auteuil met à votre disposi-
tion son expertise sur-mesure pour vous 
conseiller et vous permettre d’opter, en 
toute liberté, pour le montage financier 
correspondant à votre désir d’agir dans 
le respect de vos réalités familiales,  
financières et fiscales. Vous optimiserez 
ainsi votre projet généreux, quelque soit 
le point de départ de votre démarche phi-
lanthropique.
Vous avez, cette année encore, la chance 
de pouvoir affecter votre impôt à une 
cause choisie. Celle de la jeunesse est la 
grande cause de notre avenir. Avant le 15 
juin 2011, donnez au titre de l’Impôt de 
Solidarité sur la Fortune.

Claire Dognin 
Responsable Philanthropie,  

Apprentis d’Auteuil

BULLETIN DE DON
Je fais un don de ........................................................... € 

❏ �Je recevrai un reçu fiscal me permettant de bénéficier des avantages fiscaux 
de la loi TEPA cette année si je donne avant le 15 juin 2011.

❏ �Je ne suis pas imposable dans le cadre de l’ISF, mais je recevrai un reçu fiscal  
dans le cadre de l’Impôt sur le Revenu.

❏ Je donne par chèque à l’ordre d’Apprentis d’Auteuil.

Nom : .....................................................................................................................  Prénom : ..........................................................................................................................................................................
Adresse : ..................................................................................................................... CP : ..................................................... Ville : ........................................................................................................
Téléphone (facultatif) : .....................................................................  Email (facultatif) : ................................................................................ @ ..........................................................................

❏ Je souhaite recevoir un dossier d’information sur la loi TEPA. 
❏ Je souhaite recevoir chaque parution du journal Sens & Finances. 
❏ J’accepte de recevoir des informations d’Apprentis d’Auteuil par email.
❏ Je souhaite recevoir une documentation sur les modalités de legs, donations et assurance-vie.

Ces informations sont nécessaires au traitement de votre don. 
Conformément à la loi du 6 janvier 1978, vous disposez d’un 
droit d’accès, de rectification et d’opposition aux informations 
vous concernant en écrivant à Apprentis d’Auteuil. Par notre 
intermédiaire, vous pouvez être amené à recevoir des propositions 
d’autres organismes. Si vous ne le souhaitez pas, vous pouvez 
cocher la case ❏ . 11
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Je fais un don en ligne sur
www.apprentis-auteuil.org

ou par téléphone au 01 44 14 75 20

1 INSEE 2010 (chiffres 2008)
2 ODAS 2008
3 Haut Conseil de l’Education nationale – 2007

Hélène Dranssart 
Présidente fondatrice d’IDEAS*

Pourquoi un nouveau label  
philanthropique ?  
Pour se développer, la démarche phi-
lanthropique doit être sécurisée. Créé  
en décembre 2009, le label IDEAS  
rapproche les donateurs qui veulent 
être sûrs de l’efficacité de leur don 
et les associations et fondations qui 
ont des besoins de financement. Trois 
thèmes fondent la confiance : la qualité 
de la gouvernance, celle de la gestion  
financière et l’efficacité des actions. 
Avec l’ordre national des experts comp-
tables et des commissaires aux comptes, 
nous avons défini un Guide des Bonnes  
Pratiques sur la base de 120 indicateurs. 
Nos consultants accompagnent pendant 
un an les organisations qui souhaitent 
se mettre en conformité avec ces bonnes  
pratiques et recevoir notre label. 

Quelle est sa fiabilité ? 
La démarche de mise en conformité est 
validée par le commissaire aux comptes 
de l’organisme concerné et un expert 
comptable indépendant. Le label IDEAS 
est délivré par un comité, autonome, pour 
3 ans, sous réserve du rapport annuel  
effectué par des contrôleurs externes et 
nos consultants. 

Comment mesurer l’efficacité des actions 
menées par une fondation ? 
Des tableaux de bord permettent de réa-
liser des reportings adaptés aux activités 
de chacune. Apprentis d’Auteuil a reçu en 
décembre 2010 le label IDEAS, attestant 
de la qualité de sa gestion et de sa gou-
vernance. C’est pour les philanthropes 
soucieux d’aider la jeunesse en difficulté, 
la garantie d’investir aux côtés d’un par-
tenaire fiable et efficace.

* �IDEAS, Institut de Développement de l’Ethique et 
de l’Action pour la Solidarité. www.ideas.asso.fr

Investissez votre ISF au service de la jeunesse en difficulté   
agissez directement pour une cause urgente

Apprentis d’Auteuil  

accueille les donateurs  

et reçoit leurs dons en faveur  

des enfants et des jeunes  

sur son site historique,  

40 rue Jean de la Fontaine  

75016 Paris.




